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diffamatoires de la part d'un site« XXXXX», et d'un ancien étudiant de Dauphine (XXXXX). Ce dernier a propagé des 
informations fausses selon lesquelles l'Université aurait empêché les étudiants juifs de l'UEJD de se rendre à la réunion, 
alors que c'est une réunion ouverte à chaque personne qui s'est inscrite sur le site, mais strictement interne aux étudiants et 
aux personnels de Dauphine, sans aucune présence externe. Le Président et le bureau de l'UEJD ont formellement démenti 
ces fausses nouvelles et ont fait un communiqué pour réfuter ces propos et exiger de la part des organisateurs que ce tweet 
et ce post Linkedln soient retirés et qu'ils corrigent leurs propos mensongers et diffamatoires. Probablement que des 
procédures seront engagées, mais des excuses ont été faites par le site en question et la personne qui a envoyé ces fausses 
nouvelles insultantes pour l'Université et pour lui-même. Len tweet et le post Linkedln ont été corrigés. Néanmoins, un appel 
à manifestation a été orchestré par un certain nombre de groupes pour venir manifester devant Dauphine et empêcher la 
conférence de se tenir. Celle-ci se tient bien dans les conditions que décline l'ordonnance du Conseil d'Etat, puisque celle-ci 
stipule que les organisateurs doivent donner la jauge, le nombre d'étudiants et le nombre d'inscrits. La Préfecture a été 
prévenue pour que la sécurité soit organisée à l'extérieur de Dauphine ; à l'intérieur, la sécurité se fera avec les agents de 
Dauphine. Ce soir, à 18 heures, il y a eu un large appel à une manifestation contre la venue de Rima Hassan, en espérant que 
cela ne sera pas de nature à créer des troubles. Des dispositions ont été prises avec les organisateurs afin que cela ne se 
produise pas de cette manière. Le Rectorat, le Ministère et la Préfecture sont prévenus. Tout cela est censé créer du bruit. Ce 
qui lui importe le plus est que Dauphine et sa réputation soient conservées, et qu'il n'y ait pas de heurts et de dommages sur 
la sécurité des personnes dans l'Université. Ce qu'il se passe à l'extérieur ne concerne pas l'Université. Dans ces conditions, il 
demande que le Conseil d'administration se termine à 17 heures 30, puisque la manifestation est appelée à 18 heures, et que 
le personnel administratif puisse rentrer chez lui très rapidement après le Conseil d'administration. Quant aux 
enseignants-chercheurs et aux personnels qui souhaitent participer à la conférence, s'ils sont inscrits, ils le peuvent. Par 
ailleurs, à l'École normale supérieure, un blocage a eu lieu pendant quelque temps, évacué par la police hier à la suite de 
choses assez graves. Les établissements de PSL, dans leur ensemble, doivent se coordonner et prendre des positions en 
termes de principes, en tout cas relativement communes. 

F. GELIN indique que, dans un principe de précaution et surtout pour faciliter la gestion des flux entrants et sortants en cas 
de manifestation importante dans les locaux, il a été décidé de laisser les personnels qui le souhaitent partir dès 17 heures et 
de fermer la Bibliothèque à compter de cet horaire-là, afin de faire en sorte que toutes les personnes qui n'ont pas à être 
présentes sur site puissent quitter les locaux avant l'horaire prévu de cette manifestation. Pour le reste, elle confirme tout ce 
qui a été dit par le Président sur les mesures d'organisation et de sécurité, prises en lien avec les organisateurs du Comité
Palestine, afin que cette manifestation se passe dans les meilleures conditions possibles de sécurité et d'organisation.

A. SZTULMAN remercie le Président d'inviter toutes les personnes à participer à cette conférence qui n'est pas un débat, mais
qui a quand même prévu un débat ensuite. Elle s'est inscrite et à la suite de cela, elle a reçu un message disant qu'il ne fallait
pas venir avec tel ou tel objet, ce qui n'est pas un type de message auquel elle s'est habituée en allant voir une conférence.
Elle serait heureuse de faire le maximum pour qu'en effet l'Institution s'honore d'organiser tout de même cette conférence
ce soir.

1. Procès-verbal des séances du Conseil d'administration du 22 avril 2024

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, soit 28 voix pour, le procès-verbal de la séance du Conseil 

d'administration du 22 avril 2024. 

Il. Questions administratives et financières 

1. Financement des bourses de mobilité des étudiants LSO second semestre 2023/2024
Un document explicatif a été mis à la disposition des administrateurs.
B. VENET indique qu'un premier vote du Conseil d'administration avait été favorable pour le premier semestre. Il s'agit là de
verser le complément pour le second semestre. Le montant total est de 120 000 €, distribués par le Département LSO. Le
versement a lieu uniquement maintenant car il ne peut être effectué qu'à partir du moment où la mobilité a eu lieu.

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, soit 28 voix pour, le financement des bourses de mobilité des étudiants 

LSO second semestre 2023/2024. 

2. Admission de créances en non-valeur
Un document explicatif a été mis à la disposition des administrateurs.
H. ZECLER indique que le montant est un peu plus élevé que d'habitude car, paradoxalement, son pôle étant au complet, il a
pu poursuivre le recouvrement jusqu'au bout. Cela concerne la formation continue, la formation initiale et d'autres créances.

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité, soit 28 voix pour, l'admission de créances en non-valeur, d'un montant 

de 174177,53 euros. 
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Universités russes mais pas avec les personnes. Dauphine a continué à recevoir des réfugiés russes, des étudiants russes et 

ukrainiens. li propose de reporter le débat sur cette question compte tenu de la nécessité d'arrêter le Conseil d'administration 

à 17H30. 

M. CARCASSONE-ROUIF indique qu'avec Lydie Parmas, elles ont adressé deux propositions de correction qui, peut-être, 

mettront tout le monde d'accord. Elle espère que cela sera discuté la prochaine fois.

E. AGRIKOLIANSKY souhaite exprimer sa solidarité avec le Président. Dans une situation assez difficile, où il fait l'objet de 

pressions contradictoires qu'il gère le mieux possible, il le remercie de garder la barre du navire collectif.

E. M. MOUHOUD le remercie car après toutes les attaques de ce week-end, cela fait du bien. Il souhaite une bonne soirée et 

un bon débat, s'il y en a un. Il appelle à la prudence et exprime sa confiance pour œuvrer en faveur du calme et de la sérénité 

dans l'espace de débat.

Avant de clore cette réunion à l 7H30, E. M. MOUHOUD rappelle que le prochain Conseil d'administration aura lieu le 24 juin 

2024, à 16 heures. 

El Mouhoub MOUHOUD
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